


 

GEORHIN 
Société par ac�ons simplifiée 
Au capital de 3 210 000 euros 

Siège social : ZAC des Champs de Lescaze 47310 ROQUEFORT 
RCS AGEN 529 770 646 

 
PROCES VERBAL 

DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

 

L'an deux mil vingt-trois,  

Le vingt-et-un avril,  

A quatorze heures,  

La société ARVERNE GROUP, société par ac�ons simplifiée au capital de 314 316,40 euros ayant son 
siège social, 2 avenue du Président Pierre Angot 64 000 PAU, immatriculée au répertoire SIREN sous le 
numéro 850 295 957 et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de PAU, représentée par 
Monsieur Pierre BROSSOLLET, dûment mandaté ; 

Associé unique et Président de la société GEORHIN (ci-après « la Société »), �tulaire de 214 000 ac�ons 
de 15 euros de valeur nominale composant le capital de la Société, représentant 100% du capital et 
des droits de votes.  

La société CQFD AUDIT, commissaire aux comptes �tulaire, régulièrement convoquée, est absente 
excusée.  

 

A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES :  

- Transfert du lieu du siège social de la société 

- Modifica�on de la dénomina�on de la société 

- Modifica�on corréla�ve des statuts 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.  

 

PREMIERE DECISION  

L’associé unique et Président décide de transférer le siège social ini�alement situé ZAC des Champs de 
Lescaze 47310 ROQUEFORT au 49, route d’Agen, 47310 ESTILLAC, à compter de ce jour. 

 

DEUXIEME DECISION  

Suite à cete première décision, l’associé unique et Président décide de modifier la dénomina�on de la 
société, qui sera à compter de ce jour : « 2gré ». 



TROISIEME DECISION 

En conséquence de la décision qui précède, l’associé unique décide de modifier les ar�cles 3 et 4 des 
statuts de la Société rela�f à la dénomina�on et au siège social comme suit :  

 

« ARTICLE 3 – Dénomination sociale 

La société a pour dénomination sociale :  2gré  

Tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination 
social, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « société par actions simplifiée » ou 
des initiales « SAS » et de l'énonciation du capital social. » 

 

« ARTICLE 4 – Siège social 

Le siège de la société est fixé au 49, route d’Agen, 47310 ESTILLAC. 

Il peut être transféré en tout lieu par décision du Président. »  

 

QUATRIEME DECISION  

L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par l’associé 
unique et répertorié sur le registre des décisions. 

 

Pour la société ARVERNE GROUP  

Monsieur Pierre BROSSOLLET 

 

 

 

 

 


























